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qui n'ont pratiquement de contact
avec l'Association que lors de l'assemblée

annuelle des membres et lors de
l'établissement des comptes doivent se

poser certaines questions sur les"
tâches et l'activité de l'Association. Ce
qui suit devrait permettre de leur
répondre.
Le comité est composé de 12 membres,

dont 5 sont présidents de
commissions, et est représenté dans 5

groupes de travail de l'Office fédéral
pour la protection civile. Dans ce sens,
il est mandataire auprès des
différentes parties, principalement l'Office
fédéral et les autres institutions ayant
trait à la protection civile.
Dans le souci de remplir son mandat,
le comité s'est réuni six fois et s'est de
plus occupé de différentes affaires
dans le cadre de commissions
restreintes en assumant parallèlement la
représentation permanente dans les

groupes de travail dont l'activité
s'étend sur plusieurs années. Il faut
souligner avant tout l'activité intense
du groupe de travail de l'office fédéral
pour la révision de l'organisation
administrative dont nous apprécions
les résultats dans la simplification des

décomptes de cours.
L'attention du comité se centre
spécialement sur la révision de la loi fédérale

du 23 mars 1963 sur la protection
civile. Cette révision a demandé un
très gros effort aux membres du
comité. Leur travail ne s'est pas limité
à des séances, mais comportait également

une étude de détail des
documents. Les premières prises de positions

et contributions datent de 1972/
73.
Position fut prise et le compte rendu
de l'Association est paru dans le
périodique «Protection civile» du
mois de mai 1976.
De plus, parallèlement à ce travail de
révision, le comité fut sollicité à participer

au groupe de travail «Conception

future des troupes de protection
aérienne», n s'agit là d'examiner un
projet qui engage l'avenir des troupes
de protection aérienne et qui émane
de la commission pour la défense
nationale armée. Sa réalisation est
assignée à la division des troupes de
protection aérienne. C'est là une
excellente occasion pour l'Association,

forte de ses expériences, de favoriser

la collaboration entre troupes de
protection aérienne et protection
civile.
Ceci n'est qu'une partie de l'activité
du comité qui est moins publique
qu'exigeante et intense.
La deuxième partie du cahier des

charges, le développement des
échanges d'expériences, ne doit en
aucune manière être mis de côté. En
conséquence, nous avons longuement
étudié un calendrier pour 1976. Il
vous a été remis lors de la dernière

assemblée générale et vous invitait à

participer, en plus de l'assemblée des
membres, à quatre exercices et
conférences. Nous sommes décidés à
poursuivre cette activité en 1977 par
laquelle nous entendons former les
états-majors de nos membres.
En regard de l'activité globale de
l'Association, je me permets ici de faire
quelques remarques et réflexions. Si

nous analysons les possibilités de la
protection civile aujourd'hui, nous
remarquons que de très grands progrès

ont été faits dans différents
domaines, principalement dans celui
de la construction de locaux. Nous
disposons en effet à l'heure actuelle d'un
si grand volume d'abris privés que bon
nombre de pays étrangers nous
envient.
Nous disposons aussi d'un équipement
remarquable; certains de nos services
sont équipés presque à 100 % des

normes fédérales.
Dans l'instruction élémentaire, nous
nous appuyons sur des programmes
établis et nous voudrions ici en remercier

l'Office fédéral ainsi que pour la
peine qu'il se donne à l'élaboration de
la protection civile.
Ce qui nous inquiète cependant de

plus en plus, c'est le manque de

moyens de formation des états-
majors. Partout où il y a une
commune ou une association, il y a besoin
d'une direction. La direction décide et
encadre l'activité. C'est précisément là

que les directions manquent de directives

de formation. Le résultat en est

que ce problème est considéré d'une
tout autre manière par les états-
majors de Genève ou de St-Gall, ce

qui ne manque pas de nous faire
penser à notre système de milice avant
1848.
Le deuxième problème est le manque
de directives pour la poursuite de la
formation pour les associations qui
ont déjà fait la formation de base. Il
nous semble urgent de mettre sur
pied un groupe de travail, en collaboration

avec l'Office fédéral et
éventuellement les cantons, qui soit à

même de prendre des mesures immédiates

et qui présente dans les plus
brefs délais un concept provisoire
jusqu'à ce que des lignes de forces
définitives puissent être adoptées.
H s'agit là d'un manque d'une grande
portée. Il ne saurait être comblé par le
seul Office fédéral pour la protection
civile, vu ses possibilités restreintes.
On peut s'estimer heureux que,
jusqu'à ce jour, les villes aient disposé
de personnalités très expérimentées et
prêtes à être plus actives que par le
passé dans la collaboration avec l'Office

fédéral et les cantons pour les
tâches qui nous pressent. Nous attendons

tous l'étincelle qui doit jaillir de
l'Office fédéral.
Nous désirons collaborer plus active¬

ment car nous voulons remplir pleinement

notre devoir de responsables de
la protection civile dans les villes,
c'est-à-dire trouver les meilleurs
moyens pour assurer la survie de la
population.
Attendre la «semaine des quatre
jeudis», attendre des solutions définitives

qui sont encore embryonnaires,
c'est dangereux. Cela peut mener à la
résignation que nous rejetons fermement,

considérant tout ce qui a été
investi dans la protection civile.
Une crise croissante en Europe est un
avertissement pour l'avenir qui, peut-
être plus tôt que nous ne le pensons,
nous confrontera à des problèmes
nécessitant la mise en œuvre de toutes
nos forces.
Pour terminer ce rapport, je ne
voudrais pas manquer de remercier mes
collègues du comité de l'Association
pour leur soutien, leur compréhension
et leur collaboration.
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